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Les confidences de la plus
grande des deux sœurs
consanguines ont permis
de mettre à nu le strata-
gème du présumé violeur.
Et ce, en dépit des me-
naces de mort qui auraient
fortement pesé sur elles.
D'autant que le voisin mal-
faisant a, d'après les vic-
times, promis de les
trucider.  

LOUISNzengue, Gabonaisde 48 ans, est la parfaiteillustration de l’adageselon lequel le mal nevient jamais de loin. Ar-rêté par les éléments de labrigade de gendarmerie

de Lambaréné, le 8 sep-tembre dernier, il estpoursuivi par le parquetde la localité, pour le violde deux fillettes, à Mitoné,une bourgade située àcinq kilomètres de la villedu "Grand-Blanc". Il s’agitde H. K. F., 11 ans, et de sacadette, F. K. K., 8 ans. Lesrévélations des deux ga-mines ont été accablantespour leur présumé bour-reau, qui a rejoint la mai-son d'arrêt locale, depuisle jeudi 15 septembre.Peu de temps avant deprocéder à son arresta-tion, les pandores reçoi-vent préalablement unappel téléphonique d’unedame, Lydia Bakita Mi-hindou. Cette dernière,qui n’est autre que la
mère de H. K. F. et F. K. K.,leur apprend que ses en-fants ont été victimesd’abus sexuels de la partde Louis Nzengue, par ail-leurs son plus proche voi-sin au village Mitoné.

L’investigation indiqueque la mère tiendrait cesrévélations d’une de sesamies dans la petite loca-lité, auprès de laquelle H.K. F., la plus âgée des en-fants, se serait confiée. 

Les actes incriminés au-raient eu pour théâtre ledomicile du mis en cause.Selon les confidences en-registrées sur procès-ver-bal, le voisin malfaisantaurait, à maintes reprises,mis à profit les absencesde Lydia Bakita Mihin-dou, pour satisfaire sa li-bido auprès des enfantsde cette dernière. Celuique les fillettes appellentaffectueusement "TontonLouis" - d’autant plus queles portes de sa demeureleur étaient entièrementouvertes-, parviendra en-suite à réduire au silenceses présumées victimes.Grâce notamment à desmenaces et autres invec-tives insidieuses. « Il ma-
t r a q u a i t

psychologiquement les en-
fants,  en  leur  disant  que
celle  qui  osera  dévoiler
leur petit secret s’expose-
rait  aussitôt  à  la  mort  »,renseigne-t-on du côté dela direction des enquêtes. Entre-temps, pour enavoir le cœur net, LydiaBakita Mihindou fait pas-ser des examens médi-caux aux deux gamines, àl’hôpital Albert Schweit-zer. Aussi, est-il constatéla perte de la virginitéchez H. K. F., qui aurait étécontrainte à une pénétra-tion à plusieurs reprises.Les mêmes analyses révè-lent que F. K. K., la benja-mine, aurait seulementété victime d’attouche-ments.

Louis Nzengue en prison pour avoir abusé de deux fillettes à Mitoné
Viol sur mineure à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Le procureur de Lambaréné a placé le présumé
bourreau en détention préventive.
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LES gendarmes de la bri-gade-centre de Kangoviennent d’enregistrerune grosse prise. A savoirla saisie, le lundi 12 sep-tembre dernier, d’une car-gaison de chanvre indienestimée à 50 ballots. Jean-Baptiste Nguema Ntou-toume, Gabonais de 25ans, l’un des deux présu-més dealers quiconvoyaient la marchan-dise, a été neutralisé parles pandores. Déféré deuxjours plus tard, devant le

parquet de Libreville, il aété écroué à la maisond'arrêt de Gros-Bouquet.Son complice présumé, uncertain Josué est, quant àlui, activement recherché.Il est environ 17 heures,ce jour-là. Un camion detype Canter est signalé enprovenance de Medouneu.Le transporteur, un habi-tué du trajet Medou-neu/Libreville, tente derallier la capitale gabo-naise. Les gendarmes de labrigade de Kango-centre,en faction à Kougouleu,sont donc sur les dents.Car ils ont préalablementété renseignés sur la pré-sence éventuelle de dea- lers à bord dudit Canter. Atelle enseigne que le véhi-cule en question, une fois au barrage, voit tous sespassagers et leurs bagagespassés au peigne fin. C'est

ainsi que les Officiers depolice judiciaire (OPJ)mettent la main sur ungros sac contenant les bal-lots de drogue. Mais pouréviter d'être confondu, lenommé Josué parvient àse fondre dans la nature,après avoir feint une sou-daine envie de se soula-ger. En se barrant, il laisseJean-Baptiste NguemaNtoutoume seul auxprises avec les gendarmes.Celui-ci est d'ailleurs iden-tifié comme le proprié-taire du colis à problème. 
« Le dealer interpellé a re-
connu qu’il était bel et bien
le  responsable  de  la  mar-
chandise, tout en relevant

le mode opératoire utilisé
par son complice présumé
et  lui,  afin  de  s'approvi-
sionner en chanvre indien
auprès  de  leurs  fournis-
seurs.  Mais  aussi  les  cir-
constances dans lesquelles
ils ont pu atteindre la pro-
vince de l’Estuaire avec le
stupéfiant,  sans  être  in-
quiétés par les forces de sé-
curité  », indique-t-on ducôté de la direction desenquêtes de la brigade-centre de Kango. A cet effet, on soulignel'état de la perméabilitédes postes de contrôlechargés de la lutte contreles trafiquants en prove-nance de Medouneu...

50 ballots de chanvre indien saisis au poste 
de gendarmerie de Kougouleu

Lutte contre les stupéfiants à Kango...

SCOM
Libreville/Gabon

Jean-Baptiste Nguema Ntoutoume attend son juge-
ment à la prison centrale de Libreville.
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LES éléments de l'antenneprovinciale de l'Office cen-tral de lutte anti-drogue(Oclad) de Ntoum ont ré-cemment appréhendédeux dealers présumés,aux Pk 6 et 18. Il s'agit deMarc Jerry Owouri, 29 ans,et Guy Gervais Ndong Nze,alias "Colorado". Ces deuxGabonais, selon toute vrai-semblance, se livraient àune intense activitéd'écoulement de cannabis.Déférés devant le parquetde Libreville, le mardi 13septembre dernier, ils ontété placés en détentionpréventive à la prison deGros-Bouquet.C'est l'arrestation de MarcJerry Owouri qui a permisaux agents des forces desécurité de mettre à nu cetrafic. En effet, il y a plusd'une semaine, l'individuen provenance de Libre-ville en soirée - et sur quiles soupçons des policiers
se tournaient déjà-, s'ar-rête à son domicile duPk18. Il a sur lui un colisassez suspect, qui ne laissepas indifférents les agentsde l'Oclad en faction àNtoum. Aussi, voulant en

savoir un peu plus sur lecontenu du sac, les poli-ciers se heurtent à l'hosti-lité de Marc Jerry. Ilsparviennent tout de mêmeà le maîtriser. Du paquetsuspect, les limiers retirent
dix bottes de chanvre in-dien et un pot de beurrevide contenant du vrac. Sentant le piège se refer-mer autour de lui, Owourifinit par livrer son fournis-seur, Guy Gervais Ndong

Nze alias "Colorado", un re-pris de justice bien connudes services de l'Oclad, in-terpellé par cette mêmeunité des Forces de policenationale (FPN), deux moisauparavant. D'après les

renseignements, l'individuserait le transitaire d'unbaron de la drogue trèsactif dans la capitale gabo-naise. Aussi, le job de Colo-rado consistait-il àréceptionner la marchan-dise, et à la mettre par lasuite à la disposition desdétaillants disséminés auquartier Pk 6, dans la zonecommunément appelée"Mirador". Munis de ces informations,les flics montent uneplanque au "Mirador". Au-tour de 6 heures du matin,l'heure prévue pour latransaction, "Colorado" ar-rive avec le produit illicite.Mais il flaire très vite laprésence des policiers.Alors va s'ensuivre unecourse-poursuite, d'envi-ron trente minutes, dans lazone marécageuse duquartier. Une fois neutra-lisé, le fugitif est sommépar les enquêteurs de lesconduire à son domicile, oùune perquisition permet-tra de saisir une impor-tante cargaison de chanvreindien.

Un grossiste et son détaillant pris la main dans le sac 
... et aux Pk 6 et 18

AEE
Libreville/Gabon

Jerry Marc Owouri, en larmes, demandant l'indul-
gence des flics.
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Guy Gervais Ndong Nze"Colorado", après son arres-
tation, dans les locaux de L'Oclad.
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